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11..pPUbLIQUE DU DAHOMEY' 
	

LOI N°64.f 

PRÉSIDENCE .DE LA REPUBLIZIE 
	sur 	 -municipalOrganiSation 	e 

s • 
	 • 

L'ASSEMBLEE NATIONALE a délibéré et adopté, 

LE PRESIDENT DE LA: REPUBLIQUE promulgue la 16i dont-lateeur suit 

TITRE 

 

DES COMMUNE S 

Article ter 	Là COmMune constitue à la fois une collectivité . 
'territoriale, Une.  circonscription administrative et Une personne morale. 

Article 2 — L'érection en commune d'une localité est du domaine de 
la loi. 

Aucune localité dont le chiffre de population est inférieur 
à 8.000 habitants ne peut être érigée en commune. 

Ne peuvent être constituées en communes que les collectivits 
ayant un développement suffisant pour qu'elles puissent disposer .des 
ressources propres nécessaires à l'équilibre de leur budget. 

L'érection en commune intervient sur proposition du 
Gouvernement,:  après avis du conseil général dont relève la localité. 

Article 3 —• Le changement du nom, du chef—lieu et des limites 
territoriales, des communes créées en application de la présente loi 
sont fixés, après avis des conseillers généraux intéressés, par décret 
pris en Conseil des Ministres. 

Article 4  - Les communes font partie intégrante des départements. 
Elles disposent au conseil général Vue nombre de sièges proportionnel 
à l'importance numérique de leur popuAtion (un par $.000 habitants et 
fraction égale ou supérieure à.4.000 habitants). 

Article,5 — Le corps municipale comprend une assemblép.déUbérante : 
le conseil municipal au sein duquel est élu un maire'assisté d'un ou 
de plusieurs adjoints. 
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T I T.R E III 

Du cors au, UUNICIPAL 

CHAPITZ 1 er - FOrtMATION DU COUSZIL MUNICIPAL 

Article-6.. 	Le conseil municipal se compose de 

- 	15 membres dans les communes de 8.000 à 

- 19 " . 	,n de 10.001 à 

- 21 n n de 20.001 à 

- 23 11 11  de 30.001 à 

25 n de 40.001eà 

«... 	27 n H de 50.001 à 

29 tt II de 60.001 â 

- 31 11 11  do 100.001 et 

: 

10.000 habitants 

	

20.000 	n 

	

30.000 	n 

	

40.000 	ft 

	

50.000 	11 

	

60.000 	I, 

	

100.000 	Il 

au dessus. 
• 

Article 7.- La com:,mne est divisée en sections électorales, 
chacune élisant ses conseillers au suffrage universel, pour 
cinq ans, au scrutin de liste complète majoritaire à un tour, 

Chaque section élit un nombre de conseillers propor-
tionné ad chiffre des électeurs qui y sont inscrits, selon le 
nombre des membres composant le conseil municipal. 

Article 8. La convocation du collège électoral, la date des 
élections, le sectionnement électoral de la commune, le nombr 
des sièges attribués à chaque section, font l'objet d'un dé‘:;ret 
du chef du Gouvernement, Président du Conseil. Ce décret est 
publié un mois au moins avant la date fixée pour los elections. 

Article 9.- Les listes de candidats se forment librement, (iLIE 
le respect de la loi, sous la seule réserve Ces conditions 
d'éligibilité des candidats. 

Article 10.- La déclara ion de candidature est obligatoirement 
faite par liste complète, compertant autant de candidats qu'il 
y a de sièges à pourvoir. 

Article 11.- La .déclaration de- candidature doit , mentienner 

l'étiquette politique ainsi que la,-couleur et le signe 
choisis pour l'impression des bulletins ; 

les noms et prénoms, date et lieu de naissance, profesi, 
et adresse de chacun des candidats ; 

• •/ 
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- l'indicatio4 de, candidat nandataire.de la, liste, 
devra élire doniqile dans la circonscription ou se 
présente la liste ; 

- la déclaration'slir l'honneur des candidats qu'ils 
remplissent les conditions d'éligibilité requises, 

,  rticle. 12.-  La déclaration de candidature ctait être revêtue 
la signature .légalisée de tous les candidats. A défaut.  de la 
signature d'un candidat, une procuration 'de ce dernier 'doit êt-. 
produite. ,Hul ne peut être condidat dans plus d'une section 
électorale. 	 ,  

Article 13,.- 'Les déclarations sont faites au préfet intress 
„..au plus tard le quinzième jour précédant la date fixée'pour 1„s 

élections. Information en est im:21édiatement donhéù-par co dernn-2 
au Chef .du Gouvernement, Président du Conseil. 

Article 14.-  Les déclarations sont enregistrées à date' et 1:curc 
par le préfet sur un registre signé et paraphé par le juge 
ressort. 

Le candidat mandataire émarge le registre en face Cc 
son nom. •Il lui. est remis tin récépissé provisoire de dép8t de 
candidature. 

Article 15.-  Après dépôt de leur liste les candidats disposent 
de cinq jours pour présenter au Préfet une attestation adminis-
trative de ,leur inscription sur la liste électorale de la 
Conmune. 

Article 16.-  Le récépissé définitif du dépôt de candidature 
est délivré au mandataire de la liste par le Préfet, 'le siziè:c 
jour à compter de la réception de la déclaration, après exanen 
des attestations administratives d'inscription des candidats 
sur la liste électorale de la com--lune. 

Article 17.-  Les listes pr3pentées par des partis politiques 
légalement reconnus ont le droit de conserver co:_te couleur 
et signe distinctifs ceux cue les candidats ou les listes pr-
sentées mar ces partis ont utilisés lors de la précédente con-
sultation électorale. 

Dans le cas de listes n'ayant pas participé à la consu:-
tation précédente, la priorité du choix de ln couleur et du 
signe est accordée :'à 	candidature -présentée la première, la 
date et l'heure de dépôt faisant foi -étant celles inscrites e= 
le registre prévu à l'article 14. 

• • • • /••• • • 
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,Article 18.- • Aucune caution n'est exigée pour l'enregistrement 
des•candidatures. Chaque liste finance sa pi'Opre campagne élec-
torale et notati_ent :l'impression ;des bulletins de vote portant 

les noms de ses candidats. Les modalités d'impression des 
tins seront fixées par décret. 

Article 19.- Le paiement des dépenses occasionnées par l'orgnni-
sation matérielle des.élections sont à la charge du budget r:uni-
cipal, à l'exclusion des frais d'impression et d'établieS.ement 
des cartes d'électeurs qui restent à le charge du budget natic=1. 

Article 20.- Sont éligibles les citoyens des deux sexes ftes do 
25 ans accomplis, sachant lire et écrire couramment le françnis, 
.résidant dans la con :_une depuis deux ans au moins, y ayant leur 
principal établissement, jouissant de leurs droits civils et 
politiques inscrits sur le liste électorale de la commune. 

Sont dispensés des conditions de résidence, de princi-
pal établissement et d'inscription sur la liste électorale, les 
citoyens originaires de la conn:une. 

Article 21.- Les conditions d'inéligibilité prévues à 
11 de l'ordonnance n° 2,/GP1~,D-SGG du 6 Janvier 1964, définissn::t 
les règles électorales particilières pour l'élection des membr,s 
de l'Assemblée Mationale sont a-Dplicables aux élections 'des 
membres des conseils municipaux. 

Sont en outre inéligibles 

- les agents salariés de la commune, parmi lesquels' ne sont 
pas compris ceux qui, étant fonctionnaires publics ou 
exerçant une profession indépendante, no reçoivent unc 
indemnité de la commune qu'à raison des -services_qu'ils 
lui rendent dans l'exercice de cette profession`'; 

• 
- les entrepreneurs des services ou de travaux publics rétri-

bués ou subventionnés par le budget municipal ; 

les.chefs de circonscription administrative,' les, magistratr, 
les membres de le. Cour Supr&le, les militaires en activi-
té et assi=ilés, les cadres de la Police. 

• 
Article 22.- Est interdit l'enregistrement de la candidature 
eune personne inéligible en vertu des articles précédents. 

En cas de refus .d' enregistrement le candidat -peut se 
pourvoir devant la Cour Supr'éme qui statue toutes affaires 
cessantes. 	' 

qui 
Article 23.- Tout membre d'un conseil municipal,/peur une cause 
survenue -Dostérieurement à son élection, se trouve c.-ms uncbs:c-

,c 

prévus aux trois,derniers alinéas de l'article 21, est tenu 
faire au Préfet une déclaration d'option entre la situation 
créant l'incompatibilité et son mandat de conseiller, dans lu 

• • • / 
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délai de 15 jours à compter de l'invitation qui lui en est 
faite par le Préfet. Passé ce délai, il est réputé avoir 
renoncé à son mandat et doit être déclaré démissionnaire d'e,>-
fige par le conseil municipal. 

Article• 24.-  Tout conseiller municipal .04. vient à perdre la 
capacité électorale est innédiatement déclaré démissiOnnairc 
d'office par le conseil municipal. 

Article 25.-  Teut,électeur a le droit &targuer de nullité les 
opérations electerales. La réclamation peut avo:.r lieu,sous 
forme de,mention consignée au Drocès-verbal Ou_Pdi?.$ forme do 
requète à la Cour.àuprème, déPosée soit au' secrétariat de ltIetcl 
de, ville, soit à la préfecture, dans' un délai de _deux jours à 
dater du jour du résultat des élections. 

Article 26.-  La Cour Su-Drêlee procède eu recensement général :es 
votes et proclame les résultats de l'élection. Elle disposc 
-gour ses travaux d'un délai maxinurn ce dix joic.rs àprès la date 
du scrutin. 

Le Conseil municipal se réunit de plein droit le dou-
zième jour après son élection. 

Article 21.-  Le conseil municipal se renouvelle intégralemees..t. 
Les élections ont lieu dans les trente ,ours 0 	précédant le 
assigné aux mandats en cours. 

Article 28.-  En cas de vacances par décès, démission ou toute 
autre cause ayant cela pour effet do réduire de plus de moitié 
le nombre des conseillers dtune section, il sera procédé d,er_s 
cette section à des élections partielles dans un délai de tr,:is 
mois à comrpter de la dernière vacance. Toutefois,dans les six 
mois précédant le renouvellement des conseils municipaux, il 
ne sera pas pourvu aux vacances. 

C:-:APITT:E II  - 	 DU ccrsmi, 1:UUICI7LL 
Article 29.-  Le conseil municipal se réunit obligatoirement 
quatre fois l'an : en mars, juin, septembre dt novembre. Ln 
durée de chaque session est de huit jours; elle peut être - rc-
longe de cuatre jours avec l'autorisation du Préfet sur d616-
gation du Présidént du Conseil Chef du Gouverneigent. 

La session budgétaire commence dans la première Quin-
zaine de novembre et elle peut durer deux semaines. 

Article 30.-  Le maire peut réunir le conseil municipal en 
session extraordinaire, chaque fois 	 juge utile. Il est 
tenu de le convocuer.quand demande lui en est faite par los 
deux tiers des :.embres en exercice du conseil municipal. 

c 

I 1/ 
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durée d'une session extraordinaire ne peut excéder 
cinq jours. 

Article 31.- Toute convocation bot faite par le r:aire. Elle es-; 
mentionnée au registre cos délibérations et affichée à la porto 
de l'hôtel de ville. Elle est adressée aux conseillers munici-
paux par écrit et à domicile, tr6is jours francs au moins avar,t 
celui de la réunion. • 

En cas d'urùence, le délai peut être abrégé par.le 
sans pouv:ir toutefois être inférieur à un jour franc. Le 	rc 

en rend, compte dès l'onverture de la séance du conseil municipal, 
qui se prononce définitiveent sur l'urgence et peut dé m 	 cider 
le renvoi de la discussion pour tout ou partie de l'ordre du 
jour à une séance ultérieure. 

Le Préfet est toujours tenu inférmé des dates,de réunion 
du conseil'. 

Article 32.- Les conseillers municipaux prennent rang dans 
l'ordre du tableau. Celui-ci est déterminé pour charue liste: 

- par le nombre de suffrages, ul-,tunus ; 

à égalité de voix, par l'ordre de présentation des 
candidats ; 

- à égalité encore, par la -Priorité de l'ego 

- par la 'date de nomination. 

Un double du tableau reste déposé à l'hôtel de ville 
et à la -Préfecture où chacun peut en prendre co=unication 
ou copie. 

Article 33. 
la majorité 
La majorité 
4'm—exercice 
impair, par 
inférieur . 

- Le conseil'nunicipal ne peut délibérer que lorsclue 
de BOS membres en exercice assiste à la séance, 
est constituée par la moitié plus un des membres 

, si leur nombre .est pair, et si ce nombre est 
la moitié plus un du nombre pair immédiatement 

On entend pa membres en exercice tous les ,membres 
faisant'actuellement partie du conseil. /Te doivent pas 2tre 
comptée; les conbeillers 	 démissionnaires 	ceux 
ayant été déchus de leur mandat.. 

doivent pas être considérés com_e présents„ les co 
selliers qui se seraient retirés L:Imédiatement après la loctur 
de l'ordre du -four. Par contre, les'bonbeilIers.=unicipaux 
ont assisté àid d4libération, et se sent-retirés au moment z:Lu 
vote, doivent être-comptes comme présents, leur attitude équi-
'valant à une simple abstention de vote. 

• • • / 

r 
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Article 34.-  Quand après une première convocation regulière:Isnt 
faite selon les dispositions de l'article 31, le conseil muni-
cipal ne s'est pas réuni en nombre suffisant, la délibération 
prise après la seconde convocation à trois jours au Moins d'i::-
tervalle est valable quel que soit le nombre des membres 
présents. 

Tout conseiller municipal qui, sans motifs recon:_us 
légitimes par le conseil, n'a pas déféré' à trois convocations 
successives, peut être, après avoir été admis à fournir ses 
explications, déclaré démissionnaire d'office par le Chef Cu 
Gouvernement, ?résident du Conseil. 

Le conseiller déclaré démissionnaire deoffice dans ces 
conditions ne pourra être candidat aux premières élections 
communales qu'au renouvellement des Conseils municipaux. 

Article 35,-  Les démissions volontaires sont adressées aux 
maires pour transmission au Chef du Gouvernement, Président du 
Conseil, Elles prennent effet à partir de leur acceptation Jar 
le Chef du Gouvernement. A défaut de réponse de ce dernier, I.  
démission devient ef::ective un mois après sa notification au 
Président du conseil municipal. 

Article 36.-  Les employeurs sont tenus de laisser à leurs sala-
ri tes membres d'um conseil municipal le temps necessaire pour 
participer aux séances du conseil ou des commissions qui en 
dependent. 

Le temps. passé par les salaries aux différentes seancss 
ne sera pas payé comme temps de travail, ce temps pourra êt:1-.0 
récupéré. 

La suspension du travail prévue au -Présent article 
peut être cause de rupture par l'employeur du contrat de travd:. 

Article 37.-  Au début de chacue session et -poui,  sa durée, 1c 
conseil municipal nomme un ou plusieurs de ses membres po-...r 
remplir les fonctions de secrétaire. 

peut leur adjoindre 	auxiliaires  pris en dehors 
de ses membres, qui assisteront aux séances, mais sans partici-
per aux délibérations. 

Article 38.-  Les délibérations sont prises à la majorité abseluc 
des votants. En cas de partage, sauf le cas de scrutin secret, 
la voix du maire est prépondérante. Le vote a lieu au scrutin 
public sur la demande du quart des membres presents; les noms 
des votants avec la désignation de leurs votas, sont insérés 
au procès-verbal. 
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Le vete a' lieu au scrutin secret si le tiers des membres 
presents le réclame, ou s'il s'agit de procéder à une nominati 
ou presentaticn: Dans ces derniers cas, si après deux tours 
de scrutin secret,' aucun des candidats n'a obtenu la majorit 
absolue, il est- procede à un troisième tour de scrutin à la 
majorité simple , à égalité de voix, l'élection est acquise 

au plus gIgéi 

Un con.seiller =unicinal em-
pêché peut donner à un collègue 

de Son choix pcurvir écrit de voter en son nom. Un' même consol:-
ler ne peut être porteur que d'un seul Llandat cui est toujours 
revocable par le mandant. - Sauf cas -de maladie dûment constatée, 
il ne pet être valable pour us de trois séances consécut u 	 pus de  

Article 39.-  Le -aire ou à défaut, celui qui le remplace, 
-pré-

side le conseil municipal. 

Les séances du conseil 
ricins, du Préfet- à la demande 

conseil, par'aSsis et 
Se formera en comité secret. 

municipal sont-publiquesan- 
du maire, du tiers des cOnseil- 
levé sans débats décide_qu'il 1 . 	- 

Dans 
coa:_une s ont 
ad ho c. 

Dans 
Gin fonction, 
au moment du 
délibération 

les séances où les comptes d'administration de la 
débattus, le conseil municipal élit un président 

ce cas, ic maire peut, même quand il -11e,  serait 
assister à la discussion, mais il doit se retirer 
vote. Le président ad'hoc adresse directement la 

au Chef du Gouvernement, Président du Conseil. 

Article 40.-  Le maire assuré seul la police des séances. Il 
faire expulser de l'auditoire o.. arrêter tout individu qui 
trouble l'ordre public. En cas de crime ou délit; il dresse 
prccès-verbal et en saisit immédiatement le Procureur de la 
République , 

Article 41.-  Lorsque l'ordre du jour de la séance est épuisé, 
le maire prononce la clôture. Si, après la clôture .de la .séance 

prononcée par le maire et après le départ de celui-ci, los 
conseillers, même formant la majorité du conseil, continuant 
à délibérer sous la présidence d'un adjoint, la délibératicn 
serait nulle ccm _e ayant été prise hors séance. 

Article 42.-  Il est drosse procès-verbal de chaque seance; vise 
par le maire, il est affiche Cans la huitaine à la porto de 
l'hôtel de ville. 

Les déliberatione doivent être inscrites dans l'ordre 
chronologique sur un registre cote et paraphé p:..r le Préfet. 
Mies sont ,signées par tous les nembres présents ou mention 
est faite de la cause qui les a ei_ipêchesCe signer., Copie doit 
être envoyée au Chef du Gouverne;_ent, Président du Conseil, osus 

couver-  -du Préfet. .../ 

• .? 
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Tout habitant ou contribuable de la commune a le droi 
de demander communication sans déplacement, de prendre copie 
totale ou partielle des procès-verbaux du conseil municipal, 
des budgets et des comptés de la commune ainsi que des arrêtés 
municipaux. 

Article 43.-  Si le conseil ne se réunit pas, ou se sépare avant 
d'avoir émis un vote sur des zuestions qui lui Sont obligatoi-
rement soumises, le Chef du Gouvernement, Présidant du Conseil.  
statue' après avis du Préfet. 

Article 44.-  Tout acte et tonte délibération d'un conseil 
municipal relatif à des objets qui ne 'sort pas légalement 
compris dans ses attributions sont nuls et'de nul> effet. 

La nullité • est constatée _.Dar décret. Sont nuls tous ac-::es, 
toutes décisions, quel qu'en soit l'objet, pris 'hors du temms 
des sessions ou hors du lieu des.  réunions. 

Le Chef du Gouvernement, Président du Conseil, par un 
décret motivé, déclare la réunion illégale, constate la 
té des actes, prend toutes les mesures nécessaires pour que 
l'assemblée sépare immédiatement et en transmet évêntuelle 
ampliation au Procureur de la République pour l'exécution c:os 
lois et l'application, s'il y a lieu, des peines déterminées 
par l'article 258 du Code Pénal. 

En cas de condamnation, les neLlbres condamnes sont 
déclarés exclus du conseil. 

• 
Le conseil municipal peut être suspendu ou dissous 

par décret pris en conseil des ilinistres, dans les cas prévus 
aux paragraphes ci-dessus, ou lorsque le conseil, régulièrelLent 
convoqué, ne se réunit pas. 

En aucun cas la durée de la susension ne peut excéder 
six mois. 

La dissolution ne peut intervenir qu'en cas de récidive. 

CHAPITRE III - ATTRIBUTIONS DU CONSEIL UàUICIPAL 

Article 45.-  Le conseil municipal est le rePréSentant• d 
connune considérée comme personne. morale. 

Article 46.-
les affaires 
été approuvé 
Conseil, les 

Le conseil municipal règle par ses délibératior_s 
de la coMmune.PTc sont exécutoires qu'après av;iT 

es par le Chef du Gouvernement, Président du 
délibérations portant sur les objets suivants 
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les baux dont.ladziree dépasse dix-auit ans ; 

les.aliénations• et e 	 p dhanges de'reprietes communales 

3° 
les acquisitions d'irupeubles, les constructions nou-
velles , les reconstructions entières ou partielles, 
les projets, plans et devis des grosses _réparations 
et d'entretien, cuand la dépense totalisée avec les 

déperses de rakle,nature p:endant_ltexerciço courant 
cpasso las limites des ressources orCinaires et_extr 
ordinaires que les communes peuvent se créer sans auto- 

risation spéciale ; 
les transaptions ; • 

5° - le changement d'afectation d'une.propriété communale 
déjà affectée à•un service.Tpublic- 1. 

6° - la vaine ;sature ; 

7° 	
le classement, le déclassement, le reclassement, 	le 

prolongement, l'élargissement et la modification (:.cc 
pians d'aligna.2ent des voies municipales, le tarif CLc!... 
droits do voirie, le tarif des droits de stationne::_snt 
et de location sur les dépendances de la grande voir-1_, 

et, genaralerent, les tarifs des droits divers à -per- 

cevoir au profit des coLr.:unes 

l'acceptation Ces' de:2S 	legsfaits à la coi ...une 
lorsqu'il y a des chdrges ou conditions, ou lorsqu'ils 
donent lieu à des r6elanations des familles ; 

5° - le budget communal ; 

10° - les crédits supplémentaires ; 

11° - les contributions extraordinaires et los emprunts 

12° - l'établissement, la sup-pression ou les changements d.-s-

foires et marchés autres rue les simples marchés 
d'approvisionnement. 

Les délibérations qui ne -sont pas soumises à approba-
deviennent exécutoires qu'un mois arès le d6 i-; p8t qui 

6t6 fait à la ?résidence du Conseil.' 
tion ne 
en aura 

appeléà donner Article 447.- Le conseil municipal est toujours 
sen avis sur los objets suivnnts 

secours-publics r 1° - la distribution des 

2° - les projets d'aligneent et de nivelleent e_o grande 
. dans l'intérieur de la 	; 

• • • / 
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a création desIbureaux de bienfaisance ; 

4° - les budgets et les comptes des hOSpices, 
h8pitaux et 

autres établissements de charite et de bienfaisance ; 
les autorisations d'acquérir, d'aliéner, d'emprunter, 
d'échanger, de- plaider ou de transigner, demandées par 
ces etablibsements; l'acceptatio::.1 des dons et legs qui 
leur sont faits ; 

-L enfin, tous les objets sur lesqUels les conseils muni-
cipaux sont appelés par les lois et règlements à. donner 

leur avis et ceux_sur lesqupls ils seront consultes 
par le Gouvernement. 

„,. 	 . 
Lorsque le censeirtUnicipalî•à ce regulièrement requis 

et,:conVoque,,refgse.cu néglige de donner avis,.il petit .être 
_passe outre. 

Article 4C.-  Le conseil 
.d!administratien.; visés 
présentés ,par le maire, 

municipal délibère sur les comptes 
Par le Prefet, qui lui, sont annuellt 
avant .la délibération_ du .budget. 

Article &9.-  Il est interdit à tout conseil municipal soit de 
Publier des proclamations et adresses, soit d'émettre des vo ,u:: 

politiques, soit, hors les cas :revus par la loi, de se met ro 
en communication avec un• ou plusieurs conseils municipaux. 

Article 50.-  Sont nulles de plein droit : 

I° 	les délibérations d'un conseil municipal portant sur un 
objet étranger à ses at:;ributicns ou pri.ses hors de 
réunion légale ; 

2° - les délibérations prises en violation d'une roi ou d'un 
règlement d'administration publique. 

Article 51.-  La nullité de droit est déclarée, par le Chef du 
Gouvernement, Président du Conseil. Elle peut être prononce° 
par lui, et prcposée ou opposée par les parties intéressées, à 
toute epoctie. 

Article 52.-  Sont annulables les deliberations auxquelles 
auraient pris part les membres du conseil interessé, pcit on 
leur nom personnel, soit comme mandataire, à l'affaire qui en a 
fait l'objet. 

L'annulationcet Prononcée par le Chef du Gouvernement, 
Président du Conseil, soit d'office, soit à la demande d'un 
tiers. 

Elle peut être prononcée d'office dans un délai de 30 

jours à Partir du dépôt du :procès-ver--al à la présidence du 

conseil. 
• • il 
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Toute personne intéressée, tout contribuable de la 
commune, dispose d'un lai e 15 jours à -partir de l'affich d 	 ..go 
à-:/a-porte de l'hôtel de ville pour déposer une demande en 
annulâtion. Il lui an est donné récépissé. Le Chef du Gouverne-
ment, Président du Conseil, statue dans un délai d'un mois. 
A l'expiration do ce délai, un recours pour excès de pouvoir 
peut être formé devant la Cour Suprême; 

Ti .T. 	E III 

DU:LiAiRE -2'2 DES ADJOII7S  

01. r2IT1.D.E ier 	ELECTIC1I DES IIAIr.ES 	72'ES ADJOIIITS  

Article 53.- Le conseil municipal élit le =aire et les adjoi:_ts 
parmi ses membres, au scrutin secret à la majorité absolue. 

Si, aprs deux tours de scrutin, aucun candidat n'a 
obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième to...7.r 
de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas 
d'égalité de suffrages, le plus âge est déclaré élu. 

Il est élu trois adjoints dans les communes n'excédai_t 
pas 20.600 habitants; quatre adjoints dans les cor:Lui/los do 
20.001 à 60.000 habitants; six adjoints dans les cor.u.--unes Cc 

plus de 60.000 habitants. 

Les salariés personnels du 	no -peuvent être 

adjoints. 

Article 54.- La séance dans laquelle .il est ,.procédé à l'éloc-
tien du maire est présidée par le plus ne, des =ombres du 
conseil municipal. 

Les membres Cu conseil municipal sont convoqués par 
écrit et'à-domicile, trois jours francs au moins avant celui 
la réunion. La coLvoCation contiendra la :aention s-Péciale do 
l'élection à laquelle il devra être procédée. 

Avant cette convocation, il sera procédé à des élections 
complémentaires si le conseil municipal se ,trouve réduj#t aux 
trois quarts de ses membres du fit de vacances (décès, de _is- 
sion d'office, démission volontaire définitive d'un conseillor). 
Toutefois, dans les six mois préàédant le renouvellement des 
conseils municipaux, il ne .sç'a pas pourvu aux vacances. 

Article 55.-  Les nominations sont rendues publiques dans les 
24 heures de leur date, par voie d'affichage à la: porte Ce 
l'hôtel de ville. Elles sent, dans le même délai, notifiées 
au Préfet du département et au Chef du Gouvernement, Présit 
du Conseil. 
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Article 56.- L'élection du maire et des adjoints -c'eut Ur::: 
arguée de nur_ité dans les conditions, formes et délia pres-
crits par les dispositions prévues à l'article 25 do la prés_71, 
te loi. 

Lorsque l' élection est annulée ou que, pour toute auteso 
cause, le maire et les adjoints ont cesse leurs fonctions, le 
co=seil municipal, e. moins qu'il ne soit réduit aux trois 
quarts, est ccnvoque pour -procéder au remplacement dans lc 
délai de quinzaine. 

S'il 7 a lieu de compléter le conseil, il sera procd 
aux élections compleentaires dans les quarante cinq jours de 
la vacance et le nouveau maire sera élu dans la quinzaine qui 
suivra. 

Article 57.-  La qualité de membre de l'Assemblée Ilationale, 
de membre du Gouvernement, de membre d'un Cabinet, d'Agent 
d'Administration financière, de Trésorier payeur, de Receveur 
particulier, de Percepteur est incompatible avec celle de 
Plaire ou d'Adjoint. 

Tout maire, tout adjoint, qui, postérieurement à sen 
élection se trouve dans l'un des cas :rêvas à l'alinéa 
dent, esttenu de faire une déclaration d'option entre la sit:-..-
tion créant l'incompatibilité et celle Ce maire ou d'adjoint 
dans le délai de 15 jours à compter de l'inviation cui lui 
est, faite par le Préfet. Passé ce délai, il est réputé avoir 
renoncé à la eualité de maire ou d'adjoint, et doit être 
déclaré démissionnaire d'office par le' Conseil 

C:-IP.PITI7,:71, II  - ORGAITISI:2ICIT :DU i.LIDA 1.7.11:11-CIPLL 

Article 58.-  Le maire et les adjoints sont élus pour la =e;-_-_0 
dure° que le conseil municipal. 

Article 59.-  Les maires et les adjoints, après avoir été 
entendus 	invités à fournir des explications écrites sur les 
faits qui leur sont reprochés, peuvent être suspendus par 
arrêtes motivés du Chef du Gouvernement, Président du Conseil, 
sur rapport motivé du Préfet dont copie est adressée aux 
intéressés. Si les faits sont considérés comme suffisamment 
graves pour entraîner la révocation du =aire ou de l'adjoint, 
celle-ci intervient par décret pris en Conseil des Iinistres, 

La revocatio_-. emporte,de plein droit, iréligibilit 
aux fonctions de :_aire et d'adjoint jusqu'au renouvellement 
général des conseils municipaux. 

Article 6q.-  Le maire ou l'adjoint suspendu ou révoqué peut 
exercer un recours devant la Cour Suprême contre l'arrêté 
de suspension ou le décret de revocation. 

D 
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Ils continuent l'exercice Ce leurs fonctions jusqu'à 

l'installation de leurs successeurs. 

Teutefois, en cas Ce renouvellement intégral, les.fonc-

tiens de maire ou d'adjoint sen.
;, à partir de l'installation 

du nouveau conseil jusqu'à l'élection du maire, exercées par 
l'ordre du tableau. 

les conseillers municipaux dans  

Article 62.- Les maires cessent immédiatement leurs fonctions 
en cas de survenance d'une cause d'inéligibilité ou d'incompa-
bilité, de révocation, de suspension, d'institution d'une délé-

gation s-
Déciale ou d'annulation de leur élection en tant que 

maire ou comme conseiller municipal. 

Article 6  
d'r,brenco, do suspension, Ce révocation ou 

Ce tout autre empUhement, le maire est provisoirement remplacé, 

dans la 
pl énitude de ses fonctions, par un adjoint, dans l'or-

dre Cos nominations, à défaut par un ccseiller munici-Dal dési- 
gné par le conseil, à défaut ancore par un conseiller pris dans 

l'ordre du tableau. 

Article 64.- Si les intérêts 
du maire se trouvent en opposition 

avec ceux de la com:_une, le Conseil municipal désigne un cotre 
do ses membres soit pour représenter la 001u...rano en justice, 

soit -:our passer un contrat. 

Article 65.- 
 Dans le cas où le maire refuserait ou négligerait 

de faire un Ces actes qui lui sent prescrits par la loi, le 
près l'en avoir requis, y procéder d'office. 

Préfet peut, a  

Article 66.- 
En cas de disselution d'un conseil municipal ou de 

démission de tous ses membres en exercice, ou lorsqu'aucun 
conseil municipal ne peut &bre constitué, une délégation,spé

-

claie en remplit les fonctions. 

Dans les huit je...1's qui suivonit la dissolution ou 
l'acceptatien de la démissicn, cete délégation spéciale est 
nommée par décret pris en Conseil des i-linistres. 

Le nombre des -embres qui la composent est fixé à trois 
dans les corz-uines où la population ne dépasse pas 35.000 
habitants. Ce nombre est augmenté d'une unité par fraction de 
10.000 habitants dans les vines d'une population supérieure. 

• • • / 

Article 61.- Les de:12.issions des maires et des adjoints sont 
adressées au Préfet pour transmission au Chef du Gouvernement, 
Président du Conseil; elles sent définitives à partir de leur 
acceptation par le Chef du Gouvernement, ou, à défaut de réponse, 
elles deviennent effectives un mois après sa notification au 

Préfet. 
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La délégation spéciale élit son président, et, s'il 
e lieu, son vice-président. 

aux actes de pure administration conservatoire et urgente. 
Elle ne peut, ni prépareer le budget communal, ni recevoir les 
comptes du maire ou du receveur. 

Les pouvoirs de cette délégation s-Pécialo sont 

Article 67.- Toutes les fois que le conseil municipal a été 
dissous ou que, par am?lication de l'article précédent, une 
délégation spéciale a 6t6 nonl.:!ée, il est procédé à la réélec-
tion du-cseil municipal dans les deux mois, à dater de la 
dissolution ou de la dernière démission, à moins que l'on ne ce 
trouve dans les six mois aui précèdent le renouvellement 
général des conseils municipaux. 

Article-68.-fLes •fonctions de la délégation sPécimle-  expirent 
de plein droit dès que le conseil municipal est reconstitué. 

.2Z T-1  - 	37,1 CITS :DU  

Article 69.-  Le maire est 6hargé, sous le contr8le du 'cons° 
municipal et ln surveillance de l'autorité de tutelle : 

	

0 
	de conserver et d'administrer les propriétés  de .la 

commune et Ce faire, en conséquence, tous actes conscr-
vatoiree de'àes droits ; 

2° - de gérer les revenus, de surveiller les établissements 
combunaux et la comptabilité cou:Lunale ; 

• 30 	.préparer ot proposer le budget ; 

4° - Ce diriger les travaux communaux ; 

5° - de pourvoir aux mesures relatives à la voirie munici-
pale.; 

6° - de souscrire les marchés, de -Passer les baux des biens 
et les adjudications des travaux con unaux dans les 
formes établies par les lois et règleme.nts, et par nc 
articles 87 et 88 de la présente loi 

7° - de passer dans lès mUles formes les actes de vente, 
échange, partage, acceptation de dons ou legs, acqui-
sition, transaction, lorsque ces actes ont été: autori-
sés conforménent à la présente loi ; 

8° - de reDrésenter la commune en justice soit en demandnnt, 
soit en défendant ; 

0 

• • • 
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- d'une manière générale, d'exécuter les décisions 
téseil. municipal. 

Article 70,-  Le maire est chargé, sous l'autorité 

tratiOn *de-tutelle 1 

de l'admini- 

1 0  - de la publication et de l'exécution des lois et règle-
monts ; 

20 - des fonctions spéciales qui lui sont attribuée-s.  par les 

lois. 	
• 

Il exerce en outre certaines attributions 
les il est subordonné à l'autorité judiciaire. 11. 
d'état-civil, officier de police judiciaire. 

	

TdéCédee soit ensevelie et i ulme 	cemment 

dé culte ni de croyance. 

Article 72.-  Le maire prend des arrêtés à l'effet 
. 	... 	._ 	..... 	... 	- 	_ 	. 

I° - d'ordonner les mesures locales sur les objets 
par les lois à sa. vigilance et à son autorité; 

2° de publier de nouveau leS loià-etrèàleMentà de 
et de rap:5eler 1e.s citoyens..:à._leu.r observation. 

Article 73.-  Les arrêtés pris par le mairà sont inn_édiatement 
adressés au Préfet. Celui-ci peut en sus5Ondràl'execution, à 
charge d'en rendre compte aussitôt eu Chef du Gouvernement, 
?résident du Conseil. 

Les arrêtés qui ont une incidence budgétaire doivent 

être soumis au visa préalable du Préfet, ordonnateur Cu budget. 

Les arrêtés qui portent règlement permanent ne scnt e-'-
cutoires qu'un mois après la remise de l'ampliation constatéo 
par les récépissés délivrés -Dar le Chef du Gouver'nement, Prési-

dent du Conseil. Uéanmoins, en cas d'urgence, celui-ci peut 
en autoriser l'exécution immédiate. 

Article 74.-  Les arrêtés du maire ne Sont 
obligatoires qu'as 

avoir été portes à la connaissance ces  intéresses par voie do 
publication et d'affichage, toutes les fois qu'ils contiennent 

des dispositions générales, et,. dans les autres cas, par voie 

de notification individuel 

La publication est constatée par une déclaration certi-

fiée par le maire. 

La notification est établie par le recépisoe de la 

partie intéressée, ou, à son défaut, par l'original de la n_t-:-

fication conservée dans les archives de l'hôtel de ville. 

• • • / 

cfei 

0 

o 

z 
	9°  

Article 71.-  Le maire pourvoit d'urgence à ce 
dé - e 	 Y 

que 
ans 

pour lesquol-
est officier 

toute -Dersollne 
distinction 

, 	 •• 
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Les arrUés, actes de publication et de notification, 
sont inscrits à leur date sur le registre do l'hôtel de ville. 

Article 75.-  Le maire 	tcharg, sous la Surveillar.tce de l'c_u- 
torité de tutelle, de la police municipale. Celle-ci a pour 

.•objet d'assurer le bon ordre, la sûreté et la salubrité publicuee. 

Elle. comprend 

1°. - tout ce qui intéresse la sûreté et la cor 	"dû 
ge dans les rues, qu'ais, places et voies publiqUes,. ce qui 
comprend le nettoiement, 1' éclairage, l'enlèvement des encombre-
ments, la démolition ou la réparation des édifices menaçant 
ruine, lrinterdiction de ne rien exposer aux fenêtres ou aux 
autres parties des édifices e-..:_i puisse en.dom:_ag,er les passants 
ou causer des exhalaisons nuisibles ; 

2° 	le soin de rélprime.r les atteintes à la trancu.illit6 
• publique, telles que les rixes et disputes accompagn3cs 

ameuteraent dans les rues, le tumulte ex6it6 clans 1cc 
lieux diasseLablée publique, les attroupements, les bruits 
et rassemble:Lents nocturnes qui troublent le repos des 
habitants et.. tous actes de nature à comproraettre la fra:-
quillit pu3lique 

30 - Ie maintien du bon ordre dans les endroits o il se fait 
de grands rassemblements d'hommes, tels que les foires, 
:-.--arch6s, réjouissances et colrémonies publiques, speet -.-
'cies, jeux, •cafés, église:5 et autres lieux. publics; 

o - le mode de transport des 	 décédées, les 
tiens et exhumations, le :...:aintien du bon ordre ot 
décence dans les cimetières, sans qu'il soit permis 
d'établir des distinctiens ou des proscriptions particu- 
lièresà 	des croyan.ces ou Élu culte èl.i défunt ou 
des circonstances qui ont aceempagné sa mort ; 

50 - l'inspection sur la fidélité du débit des denrées qui 
se vendent au'poids ou à.la :mesur.00  et sur la salubrité 
des comestibles exposés en vente ; 

- le soin de -prévenir, par des précautions convenables, 
et celui de faire cesser, -par la distribution des secours 
nécessaires, les accidents et les fleaux calamiteux, telc 
que les incendies, les inondations, les :a.ladies épidé-
miques ou contagieuses, les épizooties, en provoquant, 
s'il y a lieu, l'intervention."de l'administration su- 
périeure ; 

le soin de prendre :provisoirement les mesures nécessai- 
res contre les aliénés ,cont 11 5tat pcurralt compromettr
la 	

e.. 

, 	•  morale -2Liblique y  la''S6curité des -personn.es ou la 
, conservation des iPi-‘opriétés ; 
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- le soin d'obvier ou de repédier.aüx événe_ents Mcheux 
qui pourraient être occasionnés par la divagation des 
animaUx malfaisants ou .férocos. 

A cet effet et sur sa demande, l'autorité 'centrale dé-
tache auprès de la municipalité le nombre d'agents nécessaires. 

Article 76.-  Le maire a la police des routes nationales et 
departeMentales et des voies oc co—unico.tion, dans le périè-
tre-urbain, ais seule_'ent en ce qui touche à là circulation 
sur lesdites -voies. 

• 
Il peut,=oyennant le payeMént de.droitslixés•Par un 

tarif dûment_établi,...denner.déS-permis 	 ou 
dp8t ternoraire sur la.vole- rpublique,suriles rivièresorts 
et quais fluviaux et autres lieux publics. 

- 	. 

Les aligne:_ents individUels, les autoridationË co betir 
les autres permissions Ce voirie, sont délivrés par l'autorit 
compétente, après que le maire aura donné son avis dans le cas 
OÙ il ne lui appartient pas de les délivrer lui-mkie. 

Les permissions do voirie.à titre pr3caire ou essen-
tiellement révocable sur les voie S publicues qui sont placées 
dans les attributions du maire et ayant -Jour objet nctamment, 
l'établissement dans le sol de la voie publique Ce canalisatio_u 
destinées au passage ou à la conduite sait de l'eau, soit du 
gaz et de tous autres produits industriels, 	uvent, on cas 
refus du =aire, non justifié par rintérêt généraltre accor-
dées par. le Chef du Gouvernement, Président du. Conseil. 

Article 77.-  Los pcuvcirs qui appartiennent au =aire, un vertu 
Ce l'article 75, no font pas obstacle au droit du' Préfet de 
prendre, dans tous les cas où il n'y aurait pas été pourvu par 
les autorités municipales, toutes =esures relatives au maintien 
de la salubrité, de la sCreté et de la tranquillité -Publicues. 
Ce -droit, sauf urgence, n'est eXercé •qul_après une mise en 
deàeure au =aire, restée sans réslïltat. 

Article 78,-  Le maire nomme à tous les emplois communaux pour 
. lesquels la r3glementation ne fixe pas un droit spdcial de 
-nomination.. , 

Il suspend et révoque les titulaires de ces emplois. • 

Il. peut a-,rès accord de l'autorité de tutelle faire 
assermenter les agents nomm6s par lui. 

Article 79.-  Le maire peut déléguer, sous sa surveillance et e_  
responsabilit3, 1;Ine partie de ses fonctions. La délégation 
doitêtre faite en premier lieu à un. adjoint, 'à 'défaut , à un 
conseil .er nunicipal. La délégatIon -pezit avof_r lieu pour un 
objet spécial ou peur toute une catégorie d'affaires. 

• • • / 

C 

• 

•.. 
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pelât en.- oute.charger u• ou plqpieursde ses 
- • âdj6intsde ILac>ministration.terrttoriale d'une-àü'pIddleis 
:sectionà et eCtorales de la com=aue.. 

Là délégation-est témporaireou permanente. 

/  T E IV 

DE L'ADIZNISTRATIOn DES COPli:UNES  

Article 80.- La commune est gérée par •le conseil municipal qui 
prend des délibérations, et par le maire qui veille à leur en-
cution sous le contr8le de l'autorité de tutelle • 

''.t. 

1er - DES --ZIEITS, TI7,:..L7I «LU:: ET  

Article 81.- Les accuisitions à titre onéreux scr2t soumises 
l'a.yDrobation du Pïréfet, ordonnateur du budget. 

Article 82.- Les délibérations, du conseil municipal ayant pour 
objet l'acceptation de doz_s et legs,"lersqu'il y.a des.charces 
ou conditions, sont.exécuteires sur arrêté conjoint du Chef du 
Gouverne::ent, Président du Conseil et du Einistre des Finances, 

S'il y a réclamation d'un ayant-droit à la succession, 
quelles que scient la quotité et la nature de la donation ou ci.0 
legs, l'autorisation ne peut être accordée que par décret pris 
en Conseil des lUnistres. 

Article 83,- Le maii'.O Peut .toujours, à. titre COnserVatoLre, 
accepter.lesdensoù legs et former avant lfaUtorisationtouto 
demande.en délivranCe. 

Le décret, lf rr8t6 intee_Lnisteriel ou la délibération 
du conseil municipal qui interviennent ultérieurement, ont 
effet du jour de cette acc'eptatien. 

Article 84.- Les alinat'ions Sont consenties par-le conseil 
'Municipal et approuvées : par le préfet lorsque la valeur 
n'excède pas 500.000 francs, par fo Chef du Gouvernement, Pré-
sident du Conseil et le i--:sinistre des Finances st'le montant 
est. supérieur. 

Article 85.- La vente des bfens -.uebiliers et immobiliers Ces 
com:_:unos, autres clic ceux servant à un usage public, peut nrc 
auterisée sur la demande detout créancier, porteur de titre 
exéCutcire, par arrêté cdnjCint du Chef du.Gouvernement, 1Dr5'si-
dent du Conseil dt db. En iistre des' Finances, oui détermine I 

m 	

-Js 

'fores de la vente. 

• •/ 
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Article 86.-  Aucune construction nouvelle ou reconstruction 
ne peut être faite si n les:plans et devis n'oint éte approuves 
par le conseil municipal. 

Les plans et devis-sont, en outre, approuvés par le 
conseil des Uinistres lorsque le financeuentif_es travaux fait 
l'objet d'une autorisation s:Declale. 

Article 87.-  Le conseil muniCi5a1 -5rend ute délibération 
spéciale qui autorise le maire à conclure un marché, les tra-
vaux ou fournitures.: ayant précedemmont été décides par lui. 

Les .règles relativesà la passation. Ces, marc44s au nom 
de I'Etat 'sont »applicables aux co unes 	 - 

Article 88.-  Les baux de biens communaux sont régies - ar le 
conseil municipal à moins quo leur durée ne Soit supérieure 
à cinq ans auquel cas l'autorisation préfectorale est nécessaire. 

Le conseil municipal décide si les baux' seront passs 
par adjudication ou do gré à gré. Il dresse le cahier des 
charges et fixe los conditions du bail qui est passe_par. le 
maire. 

Article 89'.- Les connunes peuvent faire tous les contrats 
nécessaires à la gestion de leur domaine mobilier ou immobili:.r 
et au fonctionnement des services publics dont elles ont la 
charge. 

Les contrats sont déliberés par le conseil municipal 
à la diligence du maire. Ils font l'objet d'un engagement do 
dépense, avant signature par le maire. 

Article 90.-  L moins de dispositions contraires résultant dos 
lois ou règlement, les traités portant concession des s-rvi-
ces municipaux publics, industriels et commerciaux et' los 
traités relatifs aux pompes funèbr,Dsi sont approuves : par 
décret pris en Conseil des Einistres lorscuo leur durée est 
supérieure à 10 ans, et par le Chef du Gouvernement, President 
du Conseil, dans les autres cas. 

Article 91.-  Les régies municipales à caractère industriel 
ou commercial sont créées par une deliberation- du.OanPbdl. 
=unicipal qui arrUe les dispositions de leur règlement 
intérieur. 

L'aprobation de la délibération est. donnée par décret 
pris an Conseil des Einistres. 

Les régies municipales sont dotées de l'autonehmie 
budgétaire. Elles ont un budget spécial annexé à celui de la 
counune et , vote par le conseil municipal. Mais elles ne pose-
dent pas de persemnalité distincte de celle de la commune. 

• • • / 

se • 
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EIles.sone-gérées-. par un conseil d 
directeurtlosbembres du conseil 
Chef du Gouyernébentl 'presideent du 
le conseil municipal avec agrément 
pour le surplus ; le directeur est 

'administration et  .un 
sent nommWparr.déCret du 
Conseil, peur un quart, par 
du Chef d311.Gouvernôment 
noMmépar-décret;. 

CHAPITRE II  - 	LA RESPONSABILITE CIVILE' DES 'COMMUITES  

Article 92.-  Les communes:sont responsables_dans les condition:2• 
du droit public du fait de leur domaine public dont elles 
assurent la gestion. Elles sont également responsables dans 1-s 
conditions de la responsabilité de la puissance publique. 

Article 93.-  Lès communes sont civilement responsables des 
dommages résultant des crimes et délits co; miS à«Écirce ouverte 
ou par violence, sur leur territoire, par des attroupements, eu 

rLLssemblementerm4$ fou rien, soit envers des Dprsonnes, soit contre les pro-
mriétés publizues ou privées. 

La commune échappe à la rébponsabilité civile lorscul 
elle peut, prouver eue toutes lés -mesures qui étaient en so:, 
pouvoir ont été prises à l'effet de prévenir les attroupements 
eu rassemblements et die:a faire connaitre les auteurs; lorscu; 
l'état de siège a été proclamé et que l'autorité civile a c5t: 
dessaisie de ses pouvoirs par l'autorité militaire; lorsque 
los dommages causés sont le résultat d'un 'fait de.duerre. 

La cou,une déclarée responsable peut exercer son reco_r:; 
contre les auteurs et complices du désordre. En cas de refus 
de la commune d'exercer l'action qui lui est accordée, los 
contribuables inscrits au rôle co 1a -commune peuvent demar-ler 
au Chef du Gouvernement, Président du Conseil, l'autorisation 
d'exercer cette action, à leurs frais et risques. 

Article 94.-  Le conseil municipal délibère sur les actions 
à intenter ou à soutenir au nom de la commune, 

-Article 95.-  Aucune action judiciaire ne peut, à peine de 
• nullité, être_intontée contre une commune- euiautant.que le 

demandeur a préalablement adressée au Chef du Gouvernement, 
Président du Conseil, un mémoire exposant l'objet et 'les motifs 
de sa réclamation. Il lui est donné récépissé. 

L'action ne peut être portée devant les tribunaux qu'un 
mois àprès la date du récépissé, sans préjudice:des actes 
conservatoires. 

La présentation du mémoire interrompttoute prescri-,D-
tien ou déchéance, si elle est suivie d'une demande en justice 

- 	 . • 	• danS le délai de'trois mois. 
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Article 96.-  Le Chef du Gouvernement, Président du. Conseil, 
adresse innédiatement 'le mémoire au maire, avec l'invitation 
de convoquer le conseil municipal dans le plus bref délai 
pour en délibérer: 

Article 97.-  Les communes doivent être assignées en la persol.-
--ne ou au.domicile - du maire., 

Article 98.-.'Les comumnes peuvent t.Lansigeravec,l eavtoriza-
'tion de l'autorité de tutelle. Mais le compromis est interdît, 
Sauf pour la liquidation dos dépenses de travaux publics et 
de fournitures. 

Article 99.-  Lés frais et dommages-intértslrésultgpt:fle 
-procès perdus par une commune constituent une dette exigible, 
et il appartient eu =aire d'en inscrire d'office le montant 
àu budget de ld commune. 

TI TP.. E V 

DU BUDGET COililUITAL 

Article 100.- Le budget combunal est l'état de prévision et 

d'autorisation des recettes et des dépenses de:tout ordre 
que .la commune aura à faire au cours cl'un.exercice 

L'exercice financier va Cu 1er Janvier au 31 Décembre 
inclus de l'année. Les dépenses de l'exercice doivent 2trc 
liquidées et =andatées au , plus tard a cette date. L'époque 

de la clôture des paiements à faire sur les mandats dos ordon-

nateurs est fixée au 31 Janvier de l'année suivante. 

Le budget communal se divise dans lé temps• on budget 
primitif et budget additionnel ou sup:plementàire. 

Article 101.- Le budget de la com_une est dressé en section 
ordinaire et section extraordinaire, tant en recettes qu'en 
dépenses. 

Les recettes et les dépenses qui, par leur nature, 
ne paraissent pas susceptibles do se reproduire tous les 

doivent être. -portées à la section extraordinaire. 

CZAPITnE 1 er - DES RECETTES  

Article 102.- Les recettes ordinaireà com,prennon 

1 0  - le produit de la taxe sur les animaux ; 

e5 

1 • / 
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- une portion du mohtant des 
recouvrements effectues sur 

territoire Ce la commune au titre dos impôts suivants 
cohtrbutions mobilières, impôt foncier bâti ou non bâti, 
patentes et licences. Cette portion accordée annuellero7_t 

P•
" l'Assemble;0 

 Uiatisnale ne pourra être inférieure à 

25-% hi supérieure à .05 cA dudit-montant ; 

3° - le produit des 
centimes additionnels, à la contribution 

mobilière, à l'impôt foncier bâti 
et non bâti, aux paten-

ites 
et,<re, aux licences, perçus sur le territoire de la commu-

ne 
suivant le noribre des centimes créés .par

.  délibération 

du conseil municipal approuvée p-ar le Censeil des Ministres, 

dans la limite da 
maximum dot errai annuelléMent par 

l'Assemblée Nationale ; 

Ces centimes additionnels sont 7Derçus sur las 
raéraQS rôlee 

que ceux de la contribution à laq
appliquent uelle ils s' 	 . 

Les communes contribuent aux frais de confection des r8lcs 
d'impôts et centimes additionnels. Cette contribution scra 
fixée chaque année par'décret, pro-Dortionnellement aux r - 

cet-;es perçues au profit Cle 
Ce 	co_-comune. 

- le -produit des drots de place 
perçus dans les hal:es, 

foires et marchés, abattoirs d'après les tarifs dûment 

établis ; 

50 - le produit des -permis de stationnement et de location sur 

la voie publique, 
sur les rivières, ports et quais flu-

'vlaux et autres lieux publics ; 
• tic:_s 

- 
le produit des terrains communaux affectés aux inhuma  

et du prix des concessions 
perpétuelles ; 

-le produit des services concédés ; 

0° - le produit des expéditions Ces actes administratifs et 
des actes de l'état-civil. ; 

_.•..b0 du produit Ces amendes prononcées 'par les tribunaux 
ccrrestionnels pour les délits et contraventions 
sur le territoire de la com:une ; 

10° - le produit Ces taxes municipales prévues 
-Dar la loi du 15 

Août 1926 
et créées par délibération du conseil municipal, 

dans la limite des maxima fixés par décret pris en Conc
-1  

Ces Ministres ; 

11° - le revenu Ces 
biens communaux 

• 01 

o 
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recette département-1e 
double iMposition,- et tout(?•0 
per'çues -par les. Circons- 

1 °- d,!.-une fa9on générale, toute 
n'interVehant'aS. Comme'.une 
Ide reSsourCes*,actuellement 
criPtiOnS-iirbaineS- 	- 

°- éventn'ellementuneparticipatien- du:,bUdget-national 
auxd4periSeS affdrenteà à 11 h8Pitalisation.des malades 
.assistés par la commune. 

Article 103.7  Les recetteà-extraordinaires coMprennent notam-
ment les crédits alloué s Par le budget national ou le budget 
departemental ou par autre organisme:publid.sous "forme de fon,_.s 
de concours pour grands travaux-d'Urbanisme'et 'dépenses d'équ:1.-
pement suivant les devis et -blans Ce campagne délibérés par 
conseil municipal et approuvés par décret pris en-Conseil -jos 
t;: nistros„ Les rpEliquats non employés seront reversés à la 
col ctivité donntrice, sauf s'il s'agit 'd'un -programme do 
travaux s'étendant sur plusieurs années. 

2, - 2- DES .7.-Z-27..ITSES  

Article 104:-  Les dé7penses ordinaires s on obiigateires ou 
-faeultatives. 

Article 105.-  Les dépenses obligatoires sont celles qui dc..1.-=t 
nécessairement figurer au budget : soit pafce que la loi los 
impose à toutes les communes ou.souledent a celles qui,re=lis-
sent certaines conditions, soit parce quo, tout. en laissant 
un caractère factiltatif à la créatIon de certains.Services -pu-
blics, la loi fait obligation aux comL:unes d'inscrire à leur 
budget-les ,L!..é,penses correspondantes, dès lors quo ces servicos 
ont Cté créés. 

Les d.-  penses_ obligatoires doivent faire l'objet.d'nf÷-ers-
tation de crédits jugds suffisantes par l'autorité qui règle 
le budget, avant qu'il soit possible à la commune d'inscrire 
les dé-oenses facultatives. Ces dernières sont

s 
	d'offiCe réduites . 

ou supprimées par l'autorité de tutelle, ans formalité spéci-
ale, cuand•cette--)uesure  est nécessaire pour inscrire les 
crédits af-.7ect6p à la couverture. Cas dépenses obligatoires 
peur réalisor l'écluilibre du budget. 

• -Sont,•'obligateires• dans 
lesdépenses..suiVanteS:::. 

les conditiens 

• 

ainsi 

1° - l'entretien de ithetel de ville, à l'exclusion des 
amenage=ents somptuaires ou, si la cc __,arme n'en posoà-2o 
pas, la location d'un immeuble peur en tenir lieu, 
l'entretien des bC.timents et des propridtds de la 
commune et celui des écoles primaires et dispensaires 

t 

• • t 



- 25 

.7. les frais-..de bureau!,:
de bib1iet7:r5t1.0 et d'im5ressic-1  

pour lesorvieo,dela cOmmuno, c.,e conservation des 
archives coumunales,'.1es frais d'abonnement et de con-
servation du journal officiel do la République du 

	

". 	•-• .D.P2omey ; 	: ; 

30 _ os frais des regiàtres de l'étatciviI, des livrets de 
famille et la portion dela table décennale'des actûs 

, 	à .1a q4aril° 
 de. la comudne ; 

• .._ 	•  

40  - les frais de Perception des taxes municipales et de7Par- 

	

: 	tementales et des revenus ceti.:unaux ; --------- 

5° - les traiten-.ents et salaires Cu personnel communal titu-
laire, à l'exclusion de tout personnel contractuel, 
auxiliaire et journalier, les indemnités dont l'attri-
bution est autorisée par les textes cri vigueur -an faveur 
Ces fonctionnaires rStribuéS sur un autre budget et c:-_ar-
gés d'un service municipal; les indemnités accordées n2-77-
titulaires de certaines fonctions municipales conform:-
ruent' aux textes en vigueur ; 

6° - les pensions à la charge Ce la commune, lorsqu'elles 
ont été régulièrement liquidées et approuvées ; 

7 - les repenses afférentes à l'hospitalisation des malades 
assistés par ln commune, en qualite d'indigents, sui7;-...7,t 
les -Principes admis pour les dépenses correspondantes 

..inceombent à l'Etat ou titre des personnes résidant 
dans les centres non érigés an communes ; 

:. 	.. 
EP? -,. la. clôture. des cimetières et leur enétio1.:1 :+-- 

. 	..1 
9 - les frais d'établissmLent et de conservation deà:plans 

d'alignement et do nivellàment ; 
. 	 . . 	. 	.. ... 	, 	 . 

.100 - les -.prélèvement et ContribUtiqnS établisparle-eL- 1ois sur 

les biene et revenus communauX. ; 

11°  - l'acquittement des dettes exigibles ; 
- - 

12° - les dépenses d'entretien et nettoiement des rues, che-
mins de voirie urbaine et places publiques situés sur 
le territoire de la commune et n'ayant pas fait l'objet 
d'un arrtté do classe nt los mottant à la charge des 
budgets autres que celui de 1e. commune ;" 

130  - los dépenses des services dont la ,oune a la charge : 
éclairage public, service des eaux, halles, -marchés et 
abattoirs, lutte centre l'incendie ; 

• • • / 
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1 	les dépenses occasionnées par l'application de l'arti- 
cle 77 prévoyant l'exécution d'office par les soins 
Cu préfet nour les actes prescrits au maire et que 
celui-ci refuse ou néglige d'accomplir 

15° - la participation de la con=une à la section générale 
du budget départemental, qui ne saurait excéder 10 5. 
du budget comLiunal ; 

16°- généralement, toute dé-Dense a laquelle la loi conférc-
rait un caractère obligatoire. 

Article 106.-  Sont facultativesto_tes les dépenses ordinaires 
n'entrant pas dans l'une des catégories Ce dépenses obliga-
toires figurant à l'article 105. 

Article 107.-  Les dépenses extraordinaires neuve:nt, comme 1,:s 
dépenses ordinaires être obligatoires ou facultatives. 

Les dépenses obligatoires sont notaent, les som___;..s 
portées au budget 	amortir les emprunts con_mnaux, cer- 
tains travaux de salubrité. 

Les dépenses facultatives sont celles cui ont pour 
objet l'acquisition de propriétés en la construction d'ou-rra-
ges destinés à des services =unicipaux non obligatoires. 

CHAPITRE 3 - VCTJ  ET REGLE-fiENT.  DU BUDGET_ 

Article 103.-  le:maire prépare le budget et le propose au 
conseil municipal. En cas de négligence.  ou de refils du =aire, 
le préfet nrocède d'office à ln préparation du budget, par. 
lui-même ou par un délégué spécial, 

se 
Article 109.-  Le conseil 1...lunici-Dal vote le budget; s'il/refu„.., 
le préfet établit le budget en n'y comprenant que les dénen::, 
obligatoires, ordinaires ou extraordinaires. 

Article 110.-  Le budget municipal constitue une section par-
ticulière du budget départe=ental qui est réglé par décret 
pris en Conseil des Einistres. 

Le conseil général n'a..à connaître que, de la quote-
part de ;a commute aux dépenses de la section générale du 
budget départemental. 

voté 
Article 111.-  Lorsque le budget n'a pas été/en équilibre, :;= 
préfet le renvoie au maire dans' les quinze jours de son ds:11,-;tt 
à la préfecture. Le maire le soumet dans los dix jours au 
conseil qui doit statuer dans la huitaine. 
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Si le budget n'est - a.s vota on équilibre à la seconde 
délibération OU .a'il n!ebt pas -retourna a la pr`fecture dans 
les, trente jours de son renvoi au maire, ii est arrêté et_ 
réglé par,l'autorite _supérieure. 

Article 112.-  Lorsque l'exécution du budget du dernier exerci-
ce clos fait apparaître un déficit dé .10 pour, 100 des ressour- 

/ordinaires ces,/ le budget priMitif vota par le conseil 1-_unipipal,est soun.is 
à l'examen d'une commissibn présidée par le préfet et Comprenant 
le maire, deux délégués du.conseil, le receveur, départemental, 
le directeur des contributions - ou son délégué.'-. 

commission-varifie Si.  le conseil a adopté toutes 
les mesures sùsceptibleS d'aSsUreril.acUilibre-rigédireilx du 
budgeten voie ce règlement et ,do réserbee lb déficit 'du dernicr 

-- exercice connu.... 

La coi_ ission peut inviter le conseil à  délibérer sur 
des -Dropositions qu'elle lui fait. 

Dans ce cas, si, le conseil ne vote pas dans les quinze 
Sours, des mesures ,de redressellent suffisantes celles-ci co_-_t 
arrêtées par le préfet, après un nouvel examen de la commission, 

, 	 . 

Artiole 113'.- Le préfet no peut proposer de nouvelles imposi- 
• tions ou taxes que si, a-près suppression de -tout- ou. partie 
des dépenses facultatives, les:ressources votées par le conseil 
demeuraient insuffisanteà pour couvrir lesde-perses obligatoires. - 

.Lrtible  	.Si le.maire, le conseil municipal. tu:.'lers-.délégués .  
de celui7ci_se refusent à aSsister aux'saandes de 
celle-ci passe outre après mise en dem-eme'adressWpar le 
préfet au±intaresSaS. 

La mise en demeure résulte d'une lettre recemmandée 
invitant le conseil soit à désigner les délégués dans.les 
ouinze jours, soit à répondre à une seconde convocation dans 
les huit jours. 

Article 115.-  Le, règlement du- budget doit intervenir avant 
l'ouverture de. l'exercice auquel il se rapporte. 
pas intervenu en temps utile, les recettes et` .dépensés ordi-
naires portées au dernier budget continueraient à être faites 

. jusqu'à l'ap:rdbation du nouveau bufLget. 

Article 116.-  Le Chef 'du Geuyernément Prasident dù Conseil et 
le ministre. des.lrin:nncesont pouvOir de don_er délégation aux 
préfets pour ouvrir los crédits reconnus nécessalreset urgents, 
après le règleMent dU budget...cpbunal. 
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CI-1..AP j- - 	4  - EZECUT±01.1 DU BUDGZT  

Article 	117.- Les communes sent soumises aux règles générales 
de la comptabilité publique. 

Article 118.- Le maire veille à l'exécution du budget 'Communal. 
Il a l'initiative des dépenses. Il en atteste la réalité. 

Article 112.- Le receveur départemental est comptable de le 
C ommune. 

Article '120.- Le -préfet a seul qualité 'pour' angager 
et ordonnancer les dépenses coL...,unales. 

Article 121.- Les dépenses ne peuvent .être acquittées que sur 
les crédits ouverts .à des chapitres correspondants. 

Les transfertd et virements de crédits peuvent modifn2 
la répartition des dotations entre les chapitres. Ils ne 
peuvent dvoir pour effet de créer de nouveaux chapitres. Ils 
doivent être autorisés par décret -pris en Conseil.des Ministz 
après avis du conseil municipal. 

Article 122.- Tout projet d' anhèle municipal de nature .à en,r-
cer des répercussions sur les finances de la commune doit e)t= 
communiqué au préfet pour visa. 

Article 123.- Le préfet ne peut ordonnancer d'office une dé-
pense qu'à la double condition que ce soit une dépense obliga-
toire  régulièrement autorisée par le conseil et qu'elle soit 
liquide, c'est-à-dire cue la créance soit incontestable et 
incontestée. 

Article 124.-..Le préfet meut refuser d'engager toute dépense 
proposée par le maire pour Ces motifs se rapportant à l'appli- 
cation des dispositions d'ordre financierl'des lois et règle-
ments ou à la régularité de l'exécution Cu budget. 

Article 125.- i- cas où le préfet refuserait d!engager une 
dgpense communale, le maire peut 'en saisir le Chef di douvor-
nement, Président du Conseil et le-Uinistre des Finances. Une 
décision interministérielle doit intervenir dans los trente 
jours. Passé ce délai, le bien fondé de la requète 
est considéré taciteL.ent reconnu. 

-• 
Article 126.- Il est interdi, à peine de forfaiture au 
et à ses adjoints, et à tout fonctionnaire ou agent municl, 
de -,rendre sciemdent et en violation des dispositions 
des mesures ayant peur objet d'endetter irrégulièrement la 
commune. ».. 

• • • 1 
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Ceux-ci sert _t civilement rsponsables des décisions 
ainsi -prises. 

Article 127.-  Sous le contrôle et la responsabilité du Préfet 
avec le concours du maire, les recettes sont recouvrées par le 
eeceyeur départemental., d'après les rôles généraux établis par 
l'administratiok'de% Contributions directes en ce qui concerne 
les contributions et taxes directes, d'après des'r8les établis 
par l'administration coLzranale et rendus exécutoires par le 
préfet pour les taxes et redevances diverses à caractère détParto 
mental ou communal. 

Article 128..2  Le receveur départemental est chargé d'intenter 
les poursuites nécessaires, de faire diligence pour le recouvre-
ment des dons et legs, d'avertir le maire Ce 11 6ohéonoe des baum, 
de signaler . les prescriptions qui sont sur le point de s'ache-
ver, de veiller à la cons-rvation des domaines, droits privi-
lèges ethypothèques. 

Article 129.-  Les portions de crédits afférentes à Ces depez.so 
engagées dans l'année de l'exercice, mais non encore liquidées,. 
ordonnancées ou payées au moment de la clôture sont reportées 
droit avec la me:me affectation au budget Ce l'exercice suivant e 

Les autres crédits non consommés sont annulés. Les so__cs 
afférentes à ces crédits constituent pour le conseil municipni 
des fonds libres. Leur destination est dét.::rminée par lui dans 
le budget supplémentaire qui lui est soumis chaque année à ln 
session de Juin et qui comprend los crédits et. recettes,,nouvclios 
qui s'ajoutent, pour l'année en cours, aux pré-Visions du budgot 
primitif. 

Les règles relatives à l'approbation clUbudget primitif 
,s'apliquent au budget sup-plémentaire. - Teutefois;.  Celui-ci peut 
etre seunis.séparéent dù.pollectif départebental à la'sanction 
de l'auterité supérieure.' 

77. 7U RECEVEUR  

Article 130.-  Le préfet rédige chaque année le compte adminis-
tratif de l'exercice clos. Ce compte doit prsenter par colonne 
distincte et dans l'ordre des chapitres et dos articles du 
budget : 

1 0  - en recettes ; ln nature des recettes, les évaluations c:u 
budget; la fixation définitive dos som-...es à recouvrer 
d'après -los titres justificatifs; les .spmes recouvrées 
pendant l'année; les sommes restant à rd'e&Livrel -repertr 
au budget de l'exercice suivant ; 

• • • / 
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2° 	en dépense : les articles de dépenses du budget : le 

mentant des crédits, le montant des so=es payées sur o 
crédits,•  

-Article 131,-.Chacun des.deux titres' de recettes et de dépenscs 
,doit_:étre divisé en trois chapitres 

- recettes et dépenses ordinaires, suivant la classifi-
. cation du budget • 

2°. recettes .etdépenses'ertraordinaires suivant la même 
classification ; 

3.c.f - recettes et de:Denses sup,„Dlémentaires, 

- Le chapitre des recettes" ,etdépenses supplémentaires 
.doit comprendre qUâtre sections : 

- excédent de recettes de l'exercice précédent et restos 
à recouvrer du même exercice' 

b) recettes non prévues au budget 

c) - excédent de deenses de l'exercice précedent, restes 
à payer Cu même exercice ; 

d) - crédits nouveaux alloues par le budget sup-Dlémentnir 
ou jar des autorisaticns s-péciales. 

Article 132.- Les opérations du compte administratif doivent 
être totalisées 'par chapitres. 

Article 133.-  Après la clôture définitiee de l'exercice, c'est- 
, à-dire au 31 Janvier, le Préfet dresse, de concert avec le rece-
veur départemental, un état Ces restes à payer, un etat Ces 
restes àrecouvrer, un état Ces cotes co:_siderées comme irré-
couvrables. Ces états doivent être joints à l'appui Cu compto 
administratif; 

LI-11a19124_,Le compte administratif doit être Présenté au 
conseil dès l'ouverture de sa session de juin. Celui-ci vérifie 
que le maire n'a opéré quo des dépenses utiles sur des,créCits 
régulièrement votes. 

Dans le rapport Ce présentation, il est indiqué éventuel-
lement les dépenses obligatoires qui auraient été effectuéos 
d'office par le prefet. 

Article 135.. En cas de desapprobation Cu compte-administratif, 
le maire peut subir un vote de blP_me du cons4.1 municipal. 

• • • 
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Article 136.-:LeS:Cemptes des Communàà Sent ,
soumis:au contrelo 

juridictionnel dé la Cour Suprême -dans les conditions 'fi*ées 

par les règles en vigueur. 	 : 

Ti T LI E VI  
DISPOSITIONS DI=SES  

Article 137.-  Les conseillers ,municipaux ont droite  pendant 
la durée de leur nandat, au port d'un insigne, sur la proosi-
tien du conseil municipal, dont le modèle est fixé par décret 

-.pris on Conseil des 1:inistres. 

Ils perçoivent une indemnités Ce session dont le 
uaximum est fixe par décret. 

Article 138..-  Le maire est re-Atu de l'écharpe tricolore à 
franges d'or toutes les fois qu'il -procède à un acte Co ses 

fonctions. 

• 

 

Les adjoints portent une écharpe tricolore à franges 
d'argent. 

Article 139... Les maires, les adjoints et les conseillers 1...zuli-
cipaux ont dit au remboursement Ces frais que nécessite 
l'exécution Ces mandats spéciaux qui 1ur sont confiés. Les 
maires et les adjoints perçoivent une indemnité dont le montanL 
est fixé par déclhot. 

Par ailleurs, le conseil nunicipal peut voter au profit 
du maire, sur les ressources ordinaires de la commune,une 
indemnité pour frais do représentation.- 

Article 140.-  La charge de la reparatic,n-du préjudice tant 
matériel que moral résultant d'un accident dont seraient vie-, 
times' dans l'exercice de leurs fonctions, les mairosy les 
adjointS'et,les présidents de délégations spéciales, incombe 
à la commune. 

‘Lesconseillers municipaux et los délégués s-,Acia= 
bénéficient de la même garantie, lorsculils sont chargés .do 
llexécut4n.LdI1n mandat spécial. 

Les contestations relatives à l'apUication Ce la 
présente disposition soro:.:t de la compétence,de la Cour Suprme. 
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J.:AHOMADEGBE—TOMETIN 

Le Garde. des SeeaUX, Min'etre de 
la Justice et de la Lévi latione  

ahsent, 
Législatiôn ADANDE 
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Article 141.—'-Les attributions exercées par les sous—préfets, en vertu 
des lois, décrets, :arrêtés réglementaires, qui n'ont pasété_expressément 
dévolues aux maires, sont.assuméesdans les communes par le préfet du 
département. 

Un fonctionnaire peut_être spécialeïriént désigné à cet 
effete  par décret pris en Conseil des Ministres. 

Article 142! — Les villes de Porto—Novoe 'Cotonoue Ouidahe Abomey, 
Parakou, sont érigées en communes. Des élections interviendront dans 
les trois mois SUiVant 	promulgation de la présente-loi. 

Les chefs de:dirconscriptions:tirbaines résterent en.  fonction 
jusqu'à la mise en place des instances municipales et seconderont ,  les 

préfets pour l'organisation des élections. 

Article 143 — Des décrets réglementaireb fixeront les modalités. 
d'application de la présente loi. 

Article 144 — Toutes dispositions antérieures contraires; notàMment 
celles de la loi N°62-13 du 26 Février 1962 portant institution:et. 
organisation de circonscriptions urbaines, sont abrogées et remplacées 
par celles de la présente .loi qui sera publiée au Journal Officiel de 
la République du Dahomey et exécutée comme loi d'Etat.— 

Fait à COTONOU, le 11 Août-1964; 

Par le Président de 
la République, 

le Président du Conseil 
Chef du Gouvernemente ,f.  S: M. APITHY  

  

Pm Le Ministre des Finances, des 
Affaires Economiques et du Plan 

Le Ministre de la Justice et de la 
chargé de l'intér' : 

Ampliations  

PR 	 4 
PC 	 8 
AND 	 4 
Cs 	 4 
Ministères ...g 
DAI - 	 55  
SGG...... 	4. 
JORD 	 1 
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